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PROCÉDURES JURIDICTIONNELLES

COUR DE JUSTICE

Arrêt de la Cour (quatrième chambre) du 28 février 2008
(demande de décision préjudicielle du Finanzgericht
Düsseldorf — Allemagne) — AGST Draht- und

Biegetechnik GmbH/Hauptzollamt Aachen

(Affaire C-398/05) (1)

(Politique commerciale commune — Droits compensateurs —
Défense contre les pratiques de subvention — Règlement (CE)
no 1599/1999 — Fils en acier inoxydable — Préjudice à

l'industrie communautaire — Lien de causalité)

(2008/C 107/02)

Langue de procédure: l'allemand

Juridiction de renvoi

Finanzgericht Düsseldorf

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: AGST Draht- und Biegetechnik GmbH

Partie défenderesse: Hauptzollamt Aachen

Objet

Demande de décision préjudicielle — Finanzgericht Düsseldorf
— Validité du règlement (CE) no 1599/1999 du Conseil, du
12 juillet 1999, instituant un droit compensateur définitif et
portant perception définitive du droit provisoire institué sur les
fils en aciers inoxydables d'un diamètre égal ou supérieur à un
millimètre originaires de l'lnde et clôturant la procédure concer-
nant les importations de fils en aciers inoxydables d'un diamètre
égal ou supérieur à un millimètre originaires de la République
de Corée (JO L 189, p. 1) — Appréciation du préjudice à l'in-
dustrie communautaire, lien de causalité avec les importations
de produits subventionnés

Dispositif

L'examen de la question posée n'a révélé aucun élément de nature à
affecter la validité du règlement (CE) no 1599/1999 du Conseil, du

12 juillet 1999, instituant un droit compensateur définitif et portant
perception définitive du droit provisoire institué sur les fils en acier
inoxydable d'un diamètre égal ou supérieur à un millimètre originaires
de l'Inde et clôturant la procédure concernant les importations de fils en
acier inoxydable d'un diamètre égal ou supérieur à un millimètre origi-
naires de la République de Corée.

(1) JO C 22 du 28.1.2006.

Arrêt de la Cour (quatrième chambre) du 28 février 2008
(demande de décision préjudicielle de la Corte suprema di
cassazione — Italie) — Carboni e derivati Srl/Ministero
dell'Economia e delle Finanze, Riunione Adriatica di

Sicurtà SpA

(Affaire C-263/06) (1)

(Politique commerciale commune — Défense contre les
pratiques de dumping — Droit antidumping — Fonte brute
hématite originaire de Russie — Décision no 67/94/CECA —
Détermination de la valeur en douane pour l'application d'un
droit antidumping variable — Valeur transactionnelle —
Ventes successives effectuées à des prix différents — Possibilité
pour l'autorité douanière de prendre en considération le prix
relatif à une vente de marchandises précédant celle sur la base

de laquelle la déclaration en douane a été faite)

(2008/C 107/03)

Langue de procédure: l'italien

Juridiction de renvoi

Corte suprema di cassazione
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Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Carboni e derivati Srl

Parties défenderesses: Ministero dell'Economia e delle Finanze,
Riunione Adriatica di Sicurtà SpA

Objet

Demande de décision préjudicielle — Corte suprema di cassa-
zione — Interprétation de l'art. 147 du règlement (CEE)
no 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant
certaines dispositions d'application du règlement (CEE)
no 2913/92 du Conseil établissant le code des douanes commu-
nautaire (JO L 253, p. 1), tel que modifié par le règlement
1762/95 — Base de calcul pour déterminer l'application du
droit antidumping — Possibilité pour l'autorité douanière de
prendre en considération le prix d'une vente de marchandises
qui précède celle sur laquelle la déclaration en douane a été
basée — Fonte brute hématite originaire de Russie

Dispositif

Conformément à l'article 1er, paragraphe 2, de la décision
no 67/94/CECA de la Commission, du 12 janvier 1994, instituant
un droit antidumping provisoire sur les importations dans la Commu-
nauté de fonte brute hématite originaire du Brésil, de Pologne, de
Russie et d'Ukraine, les autorités douanières ne peuvent pas déterminer
la valeur en douane pour l'application du droit antidumping instauré
par ladite décision sur la base du prix fixé pour les marchandises
concernées dans le cadre d'une vente antérieure à celle pour laquelle a
été faite la déclaration en douane lorsque le prix déclaré correspond au
prix effectivement payé ou à payer par l'importateur.

Lorsque les autorités douanières sont fondées à douter de la véracité de
la valeur déclarée, si leurs doutes sont confirmés après avoir demandé
des renseignements complémentaires et après avoir donné à la personne
concernée une possibilité raisonnable de faire valoir son point de vue à
l'égard des motifs sur lesquels ces doutes sont fondés, sans qu'il ait été
permis d'établir le prix réellement payé ou à payer, elles peuvent,
conformément à l'article 31 du règlement (CEE) no 2913/92 du
Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des douanes commu-
nautaire, calculer la valeur en douane pour l'application du droit anti-
dumping instauré par la décision no 67/94 par référence au prix qui a
été convenu pour les marchandises concernées dans le cadre de la vente
antérieure la plus proche de celle pour laquelle a été faite la déclaration
en douane et dont elles n'auraient aucune raison objective de douter de
la véracité.

(1) JO C 224 du 16.9.2006.

Arrêt de la Cour (première chambre) du 6 mars 2008
(demandes de décision préjudicielle du Verwaltungsgericht
Köln — Allemagne) — Deutsche Post AG (C-287/06,
C-288/06 et C-291/06), Magdeburger Dienstleistungs- und
Verwaltungs GmbH (MDG) (C-289/06), Marketing Service
Magdeburg GmbH (C-290/06), Vedat Deniz (C-292/06)/

Bundesrepublik Deutschland

(Affaires jointes C-287/06 à C-292/06) (1)

(Services postaux — Directive 97/67/CE — Domaine réservé
au prestataire du service postal universel — Tarifs spéciaux
pour le dépôt par des clients professionnels, à des points déter-
minés du réseau postal, de quantités minimales d'envois
prétriés — Refus de tels tarifs aux intermédiaires regroupant,
à titre professionnel et en leur propre nom, les envois de

plusieurs expéditeurs)

(2008/C 107/04)

Langue de procédure: l'allemand

Juridiction de renvoi

Verwaltungsgericht Köln

Parties dans la procédure au principal

Parties requérantes: Deutsche Post AG (C-287/06, C-288/06 et
C-291/06), Magdeburger Dienstleistungs- und Verwaltungs
GmbH (MDG) (C-289/06), Marketing Service Magdeburg GmbH
(C-290/06), Vedat Deniz (C-292/06)

Partie défenderesse: Bundesrepublik Deutschland

En présence de: Marketing Service Magdeburg GmbH (C-287/06),
Citipost Gesellschaft für Kurier- und Postdienstleistungen mbH
(C-288/06), Deutsche Post AG (C-289/06, C-290/06 et
C-292/06), Magdeburger Dienstleistungs- und Verwaltungs
GmbH (MDG) (C-291/06),

Objet

Demande de décision préjudicielle — Verwaltungsgericht Köln
— Interprétation des art. 47, par. 2, et 95, du traité CE, ainsi
que des art. 12, tiret 5, et 7, par. 1, de la directive 97/67/CE du
Parlement Européen et du Conseil, du 15 décembre 1997,
concernant des règles communes pour le développement du
marché intérieur des services postaux de la Communauté et
l'amélioration de la qualité du service (JO L 15, p. 14), telle que
modifiée par la directive 2002/39/CE du Parlement européen et
du Conseil, du 10 juin 2002, modifiant la directive 97/67/CE en
ce qui concerne la poursuite de l'ouverture à la concurrence des
services postaux de la Communauté (JO L 176, p. 21) — Obli-
gation pour le prestataire de service postal universel d'offrir les
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